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 INTRODUCTION 

La zone d’étude concernée par le projet PAP se situe au Sud-ouest de la localité de Waldbredimus, situé au 

sein de la commune Bous-Waldbredimus, dans le canton de Remich. 

1.1  PAP « Routsteck – phase 1b » 

Le présent plan d’aménagement particulier (PAP) a été élaboré par le bureau CO3 à la demande de Reuter 

s.à.r.l (représenté par M. Emile Reuter et M. Nicolas Reuter), en collaboration étroite avec les bureaux 

d'ingénieurs « TR-Engineering » (concept d’assainissement), « BEST G.O. » (plan de surface PAP) et « MAP » 

(levé topographique). 

1.2  Modification Ponctuelle du PAP « Routsteck – phase 1a » 

Dans le cadre de la réalisation du PAP « Routsteck – phase 1b », une Modification Ponctuelle (MOPO) du PAP 

« Routsteck » approuvé par le ministère de l’Intérieur en date du 04/10/2021 (réf. n°18531/58C) est 

nécessaire (cf. chapitre 5). Pour des raisons de clarté et de lisibilité, ce PAP est désigné dans le présent 

document sous l’appellation « PAP Routsteck – phase 1a ». 

Ce dernier est directement contigu au périmètre du projet de PAP « Routsteck – phase 1b », du côté ouest. Les 

PAP « Routsteck – phase 1a » et « Routsteck – phase 1b » couvrent ensemble la zone visée par le PAP NQ « 

Rothstueck – phase 1 » (cf. chapitre 2). 

La MOPO du PAP « Routsteck – phase 1a » fait l’objet d’un dossier distinct, qui est introduit en parallèle à la 

présente procédure du PAP « Routsteck – phase 1b ». 

 

Figure 1:   Localisation de la zone d’étude sur base de photo aérienne 2023 (sans échelle, orientation Nord). 

PAP approuvé 

« Routsteck – phase 1a » 

PAP « Routsteck – 

phase 1b » 

Zone de la Modification 

Ponctuelle du PAP « Routsteck 

– phase 1a » 
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 PRESCRIPTIONS ET OBJECTIFS DU « PAG EN VIGUEUR » (ART. 2.1 RGD ; ART .2.2 RGD) 

Le PAP a été élaboré en conformité avec le PAG (« plan d'aménagement général ») en vigueur, approuvé le 

24/08/2021 par la ministre de l’Intérieur (réf. : 58C/007/2019). 

La zone d’étude est classée en « zone d’habitation 1 (HAB-1) », à laquelle se superpose une « zone soumise à 

un plan d’aménagement particulier (PAP) - Nouveau Quartier (NQ) ». 

Le mode d'utilisation du sol est défini comme suit : 

Zone d’habitation 1 (HAB-1) : 

- La surface construite brute à dédier à des fins de logement est de 90 pour cent au minimum. 

- Au moins 48% pour cent des logements est de type maison unifamiliale.  

Habitat d'espèces - art. 17 et/ou 21 de la loi du 18 juillet 2018 / zone devant faire l'objet de mesures CEF : 

- Des habitats relevant de l’art. 17 et/ou 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 

nature et des ressources naturelles sont présents sur la surface. La surface fait également l’objet de 

mesures CEF - Continuous Ecological Functions relevant de l’article 27 de la loi précitée.  

 

Figure 2:  Extrait de la « partie graphique » du PAG en vigueur de la commune de Bous-Waldbredimus (sans échelle, 
orientation Nord). 

Le PAP NQ a été élaboré en tenant compte des dispositions réglementaires suivantes de la « partie écrite » du 

PAG en vigueur. 
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Figure 3:  Extrait « partie écrite » du PAG en vigueur de la commune de Bous-Waldbredimus. 
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Lors de la procédure d’approbation du PAG en vigueur, la zone de planification du présent projet de PAP 

(phase 1b) n'a été intégrée qu’ultérieurement dans le périmètre constructible (zone Verdure → zone HAB-1) et 

incluse dans la « zone soumise à PAP NQ ». La partie graphique du Schéma directeur W09 - « Rothstueck – 

phase 1 et 2 » ne prend ainsi pas en compte la surface du PAP NQ « Routsteck – phase 1b » (cf. figure 4). 

Cependant, le présent concept urbanistique du PAP NQ « Routsteck – phase 1b » tient compte des 

prescriptions du Schéma Directeur W9 - « Rothstueck » afin qu’il n’engendre pas d’impacts négatifs pour 

l’ensemble de la zone à urbaniser concernée. 

 

Figure 4:  Extrait du Schéma Directeur – W9 „Rothstueck“ du PAG de la commune de Bous-Waldbredimus (sans échelle, 
orientation Nord). En rouge, la zone concernée du présent PAP, non incluse dans le Schéma Directeur. 

Le PAG en vigueur fixe pour le PAP NQ « W09-Rothstueck-phase 1 », des prescriptions détaillées concernant 

le degré d'utilisation des constructions au moyen des coefficients COS, CUS, CSS et DL, dont les maximas 

sont repris ci-dessous : 

W09-Rothstueck-phase 1 

COS 0,45 CUS 
0,65 

0 

CSS 0,65 DL 
24 

0 

 

La conformité du PAP aux prescriptions du PAG est démontrée dans le « Tableau récapitulatif » suivant (Figure 

5). 
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Figure 5:  Tableau Récapitulatif du PAP « Routsteck – phase 1b » 
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 DESCRIPTIF DU CONCEPT URBANISTIQUE (ART. 2.3 RGD) 

Contexte urbain 

La zone d’étude se trouve en périphérie Ouest de la commune de Bous-Waldbredimus, implantée entre la 

route nationale (C.R. 148) au sud et les habitations situées le long de la « Rue du Kiem » au nord. A l’Ouest, 

le PAP approuvé « Routsteck – phase 1a » y est directement connecté, tandis que le cimetière de Waldbredimus 

est accolé sur une partie de la limite Est. 

L’arrêt de bus le plus proche se situe à environ 100m de la zone d’aménagement, accessible depuis la rue 

Principale vers l’Est (lignes RGTR 160, 180 - arrêt Kierfecht).  

D’un point de vue général, la localité de Waldbredimus dispose de quelques commerces de détail, des 

entreprises artisanales ainsi que divers équipements publics (Centre d’intervention, centre culturel « Jos 

Rennel » …). L’administration communale se situe dans la localité de Bous, vers l’Est. 

 

Figure 6:  Situation de la zone d'aménagement dans la localité de Bous-Waldbredimus (sans échelle, orientation Nord). 

Situation de droit 

La zone d'étude est située dans la section WA de la localité de Waldbredimus et concerne une partie des 

parcelles 468/4386 et 469/4308. L’accord pour l’élaboration du présent PAP est indiqué en annexe. 

Un « Plan de Surface PAP » a été établi comme base pour la délimitation de la zone du plan PAP par le bureau 

de géomètres « BEST G.O. ». 

Le périmètre du projet PAP NQ « Routsteck – phase 1b » a une superficie totale de 2.505m². La superficie de 

la Modification Ponctuelle concernant le PAP « Routsteck - phase 1a » est d'environ 54m². 

Concept urbanistique 

Comme décrit précédemment, le présent projet de PAP concerne uniquement la partie Est de la « zone soumise 

à PAP NQ W09 – phase 1 » définie dans le PAG. Afin de garantir un développement conforme aux objectifs 

de durabilité des « zones soumises à PAP », le présent projet de PAP prévoit une conception urbanistique 

s’intégrant de manière rationnelle au sein des projets prévus au Nord et à l’Ouest de la zone, dans le but 

d’assurer un aménagement uniforme des zones soumises à PAP des « phase 1 » et « phase 2 ». 

 

 

PAP 

„Routsteck – phase 1b“ 

Bus 
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Les objectifs suivants sont à la base du présent PAP : 

- Assurer l’intégration paysagère. 

- Aménager la zone dans le respect de la topographie et de la structure verte existante. 

- Assurer la prolongation de la coulée verte au Nord. 

- Assurer la continuité du tissu urbain et assurer l’intégration du quartier avec le quartier pavillonaire 

existant au nord. 

 

Figure 7:  Extrait de la Partie graphique du PAP approuvé « Routsteck – phase 1a » 

Dans le but de détailler davantage les principes du projet urbanistique, l’esquisse suivante a été élaborée : 

 

Figure 8:  Esquisse du projet urbanistique des zones soumises à PAP « routsteck » phase 1 et phase 2. 

PAP « Routsteck 

- phase 1b » 
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L’objectif est de développer le quartier d’habitation prévu à l’Ouest de la zone d’aménagement en augmentant 

l’offre de logements pour maisons unifamiliales. Cette extension sera accessible grâce à un prolongement de 

la voirie du PAP « phase 1a » approuvé, dont la connexion avec la « phase 1b » était déjà prévue lors de son 

élaboration. Néanmoins, afin d’assurer une connexion de qualité, il est nécessaire de procéder à une 

Modification Ponctuelle du PAP « phase 1a » au niveau de la bordure Est, contigüe avec la bordure Ouest du 

périmètre du PAP « phase 1b ». 

L’extension profitera ainsi de tous les atouts du PAP « phase 1a » approuvé, à savoir : 

- Un système de desserte rationnel et multifonctionnel : 

Disposant d’un accès au quartier depuis la route nationale au Sud, le quartier dans sa globalité (phase 1a et 

1b) sera constitué d’une voirie aménagée en « zone de rencontre » (zone 20). A l’exception de l’entrée au 

quartier depuis la Rue principale, la voirie sera aménagée sans trottoir. Il dispose d’espaces attrayants grâce 

à des zones de rencontre prévues par l’aménagement de places, qui pourront servir d’aires de retournement 

ou d’espaces de séjour. Ces élargissements partiels de l’espace routier, accompagné de plantations d’arbres, 

doivent permettre la formation d’un espace-rue attractif. Enfin, l’espace prévu en bordure Sud, juxtaposé au 

C.R., permet de créer un effet d’ouverture attrayant.  

- Une intégration qualitative des constructions dans le paysage : 

La « phase 1a » du projet a pour objectif de réduire l’impact visuel des constructions, notamment grâce à 

l’aménagement d’étage de jardin dans les parties à forte pente. Des prescriptions complémentaires dans la 

« Partie écrite » du PAP concernant la conception des façades et des aménagements extérieurs (p.ex. murs de 

soutènement, etc.) poussent également à la réalisation d’un corps de bâtiment contemporain s’intégrant dans 

son environnement urbain.  

- Une offre variée de logements : 

En complément des immeubles collectifs, les maisons individuelles prévues contribuent à l'émergence d'un 

large éventail d’offres du PAP grâce à la diversité de la taille et de la configuration des terrains. 

Le présent PAP « phase 1b » a pour objectif d’accentuer certains de ces avantages : 

• Le développement du quartier d’habitation permettra de compléter l’offre de logements pour maisons 

unifamiliales. Ainsi, 4 maisons unifamiliales peuvent être construites sur la surface, au sein de lots de 

tailles différentes. Ces constructions reprennent la configuration des habitations prévues à proximité sur la 

surface « phase 1a », à savoir des maisons jumelées par garages, afin d’uniformiser les espaces et créer 

un ensemble commun. 

• Le PAP reprend également les aspects permettant de réduire l’impact visuel depuis le Sud et d’améliorer 

l’intégration des constructions dans le paysage grâce à un respect de la topographie. Ainsi, le faîtage des 

habitations au Sud de la zone seront orientées parallèlement à la pente, afin d’éviter l’établissement de 

façades trop imposantes. Ces 2 habitations sont accessibles depuis la rue projetée de la « phase 1a » et 

disposent ainsi d’une profondeur orientée d’Ouest en Est. De ce fait, leur faîtage est également orienté 

dans le sens de la longueur de la construction, ce qui peut promouvoir une qualité architecturale des 

constructions, typique du lieu. Dans le respect du terrain naturel, les habitations des lots 1 et 2 disposeront 

d’un étage de jardin à l’arrière. Le rez-de-chaussée est ainsi intégré dans le terrain naturel. 

• Enfin, le PAP étend la zone de rencontre avec la création d’une rue connectée dans la continuité de la rue 

projetée du PAP approuvé « phase 1a ». Dans le contexte d’une vision à long terme, le PAP prévoit 

également une connexion vers l’Est dans l’objectif de permettre une viabilisation des surfaces potentielles 

de terrains à bâtir au nord du cimetière existant. 

→ Le PAP prévoit ainsi un développement homogène du quartier d’habitation dans le respect du paysage et 

de son contexte urbain.  
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 ILLUSTRATION DU PROJET PAP (ART. 2.4 RGD) 

4.1  Intégration du projet PAP « Routsteck – phase 1b » dans le contexte environnant 

Au Nord de la zone d’aménagement (Sud de la « Rue du Kiem »), l’environnement urbain (existant) est 

caractérisé par des maisons individuelles isolées avec des toits à deux versants. Le nombre d'étages des 

constructions existantes varie en fonction de la situation topographique, entre un et deux étages pleins avec 

combles aménagés.  

A l’Est de la zone, dans le vieux quartier, l’habitat résidentiel domine également mais sont en construction 

continue. La forme de toit prédominante est également celle d'un toit à deux versants, dont la plupart est 

orientée en gouttière. 

Si un cimetière est juxtaposé à la limite Sud-Est de la surface, des espaces ouverts bordent le reste de la 

délimitation. Au Sud, de l’autre côté de la rue Rue Principale, la zone verte marque la limite de la localité. A 

l’Ouest et Nord-Ouest, ces espaces représentent les zones d’aménagement des PAP « Routsteck – phase 1a » 

et « Routsteck – phase 2 ». La phase 1a prévoit l’aménagement d’un quartier d’habitation. 

  

 

              
Figure 10 : Représentation de l’environnement urbain. 

 

 

 

 

PAP « Routsteck 

- phase 1b » 
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4.2  Planification et impact 

Les dispositions spécifiques du PAP « Routsteck - phase 1b » ainsi que l’objet de la Modification Ponctuelle du 

PAP « Routsteck - phase 1a » sont expliqués successivement : 

 

PAP « Routsteck – phase 1b »  

Partie graphique 

 

Figure 9:  Représentation de la « partie graphique » du projet PAP (sans échelle, orientation Nord). 

Axonométrie 

 

Figure 10:  Axonométrie avec vue vers le Nord-Ouest. 
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Figure 11:  Axonométrie avec vue vers le Sud-Est. 

Type d’utilisation des constructions 

Le PAG définit une densité de logement maximale de 24 UL/ha.  

Le PAP prévoit la construction de 4 maisons individuelles ce qui correspond à une densité de logements de 

15,6 UL/ha. 4 maisons jumelées par garage sont prévues.  

Mesures d’utilisation des constructions 

1. Surface construite brute 

Le PAP respecte les prescriptions du PAG (voir Fig. 4 « Tableau récapitulatif du PAP Routsteck – phase 1b »). 

2. Nombre d’étages 

Les habitations peuvent être construites avec un maximum de 2 étages complets et d’un étage sous les 

combles. Les habitations des lots 3 et 4 au Sud peuvent disposer d’un sous-sol. Les habitations des lots 1 et 2 

au Nord doivent permettre un accès au jardin uniquement à partir du premier étage, en tenant compte des 

conditions topographiques. Dans ce sens, le rez-de-chaussée risque de devenir un sous-sol (selon la définition 

du RGD 2017) en raison de la topographie. Les prescriptions du RBVS de la commune pour l’aménagement 

des sous-sols, afin de prolonger le séjour des personnes, doivent être respectées. 

Ces dispositions garantissent une intégration dans le paysage urbain existant de Waldbredimus. 

3. Forme et pente du toit 

Les habitations devront être construites avec des toits à 2 versants. La pente de la toiture doit être comprise 

entre 30° et 42°, en tenant compte de l’environnement bâti.  

Les garages doivent être composées d’une toiture plate.  

La réalisation des annexes contemporaines à la construction principale est possible. Elles peuvent être 

aménagées en toitures-terrasses ou en toitures-jardins. 

4. Places de stationnement 

Conformément au PAG, chaque logement doit prévoir un minimum de 2 emplacements.  

Pour les logements intégrés un emplacement supplémentaire est à prévoir. 
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5. Infrastructures techniques 

Dans le cadre de la « phase 1a » (PAP approuvé), toutes les infrastructures nécessaires ont déjà été prévues. 
La capacité du bassin de rétention prévu dans la « phase 1a » est suffisante pour l’accueil des eaux pluviales 
de la « phase 1b » ainsi que de la « phase 2 ». La canalisation des eaux usées sera également dimensionnée 
de manière adéquate dans le cadre de la « phase 1a », afin de pouvoir accueillir les eaux usées des phases 
« 1b » et « 2 ». En outre, en concertation avec CREOS, un transformateur a été planifié dans le cadre de la 
« phase 1a », offrant également une capacité suffisante pour toutes les phases. 

4.2  Aménagement de l’espace public 

La desserte extérieure s'effectue directement via la zone de rencontre prévue par le PAP approuvé « Routsteck 

– phase 1a ». Celle-ci est elle-même accessible depuis la « Rue Principale » (C.R. 148) au Sud (accès principal) 

ou depuis le chemin rural plus à l’Ouest (accès de secours). Il est à noter que la modification ponctuelle du 

du PAP « Routsteck – phase 1a » permet de réaliser la connexion de la voirie projetée. L’ancienne délimitation 

du PAP en question est représentée dans le projet de PAP « Routsteck – phase 1b » par ligne pointillée magenta. 

La voirie projetée, définit en tant que zone de rencontre, sera limité à 20km/h et ne disposera pas de trottoir 

(à l’exception de la zone d’entrée du quartier).  

4.3  Aménagement des espaces verts prives 

Dans les espaces verts privés, outre les voies d'accès aux garages et les places de stationnement à aménager, 

la réalisation de chemins piétonniers, de terrasses, d'abris de jardin, etc. est autorisée, à l’exception de la 

surface superposée par la servitude écologique. 

A l’avant des constructions, l’aménagement de jardins minéraux (« Steingärten ») est interdit. Une perméabilité 

maximale est à rechercher, l’utilisation d’espèces adaptées aux conditions stationnelles est à rechercher. Entre 

autres, 40% au minimum des marges de reculement avant sont à aménager en tant qu’espace vert. 

La modification ponctuelle du PAP approuvé « Routsteck – phase 1a » précédemment évoquée engendre la 

création de 3 lots « annexes » de faibles envergures. Ils correspondent à la différence des espaces privés entre 

l’ancien périmètre du PAP approuvé « phase 1a » (ligne pointillée magenta) et du périmètre modifié. Ces lots 

(1bis, 3bis et 4bis) sont ainsi associés aux lots « principaux » respectifs et permettent de faciliter la mise de 

place de la dualité « Modification Ponctuelle du PAP Routsteck – phase 1a » et l’établissement du PAP 

« Routsteck – phase 1b. 

En bordure nord, une servitude écologique permet de réaliser une ligne verte directrice qui s’inscrit dans le 

prolongement de la servitude existante au nord du PAP « Routsteck – phase 1a ». Cette servitude est superposée 

aux lots 1 et 2, et respecte naturellement les mêmes prescriptions du PAP « Routsteck – phase 1a » afin de 

garantir un développement linéaire uniforme du corridor écologique. 

4.4  Contexte urbanistique et naturel 

De par sa situation en front urbain et à la présence d’un talus à forte amplitude du Nord au Sud, le site 

nécessite certaines mesures d’intégration dans le paysage (voir 4.1). 

Dans le cadre du PAP « Phase 1a », le bureau « Oekobureau » a déjà évalué les pertes de biotopes et 

d’habitats, et des mesures de compensation écologiques ciblées (CEF) ont été mises en œuvre. Ces mesures 

participent également à la compensation des impacts du projet actuel du PAP. Si certaines questions 

spécifiques subsistent, il est recommandé de les adresser directement à « Oekobureau ». 
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 FICHE DE SYNTHESE  
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 ANNEXES 

 Plan de situation générale du cadastre (1/5000)  

 Extrait cadastral (1/2500) et listing des propriétés  

 Extrait du PAG approuvé (partie graphique y compris légende)  

 Extrait du PAG (partie écrite)  

 Extrait du PAG (Schéma directeur) 

 Certificats OAI 

 Autorisation d’établir un PAP 

 Accord de Principe (AGE) 

 Règlement Grand-Ducal du 08 mars 2017 ; Terminologie PAP „nouveau quartier“ et PAG 

 Projet du MOPO PAP « Routsteck » (partie écrite) (cf.CD) 

 Projet du MOPO PAP « Routsteck » (partie graphique y compris légende) (cf.CD) 

 Projet du MOPO PAP « Routsteck » (Rapport justificatif) (cf. CD) 

 Mesurage / Plan de Surface PAP (1/500) (cf. CD) 

 Plan de levé topographique (cf. CD) 

 Concept d’assainissement (cf. CD) 

 


